
 

 

Information DAS  

Le débit d’absorption spécifique 

(DAS) local quantifie l’exposition de 

l’utilisateur des ondes 

électromagnétiques de l’équipement 

concerné, il est transmis par le 

constructeur. 

Le DAS maximal autorisé est de 2 

W/Kg pour la tête et le tronc et de 4 

W/Kg pour les membres. 


